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réfection planché dans copropriété

Par miss007, le 20/05/2025 à 14:52

Bonjour,

Nous devons refaire le planché de la copropriete(Cave /rdc).Ce qui incombe de refaaire les
sol des deux studio de rdc apres travaux.

Notre question qui doit financer la remise en etat des sol des deux studios.

Merci ,bonne journée.

Par Pierrepauljean, le 20/05/2025 à 15:28

bonjour

quelle est la technique utilisée?

est il prévu de casser intégralement le sol des studios et donc de les vider?

Par Lingénu, le 20/05/2025 à 15:36

Bonjour,

[quote]
Notre question : qui doit financer la remise en etat des sol des deux studios ?

[/quote]
C'est la copropriété. Cela résulte de l'article 9 de la loi du 10 juillet 1965.
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